
5.2. Délégation Clubs et 
Territoires

Thierry BILICHTIN



5.2.1. Commission Outre-Mer et 
Corse – Gérald NIVELON



5.2.1.1. Socle de licence des clubs 
relevant du ressort géographique du 
CTBIN – Gérald NIVELON



# Outre Mer et Corse
Licence

Sujets à 

Décision

Problématique :

- Lors de la « ré-activation » du Comité Territorial des Iles du Nord, la question de la facturation 

du socle des licences des clubs du CTBIN par la ligue de Guadeloupe s’est posée.

- La ligue de Guadeloupe et le CTBIN ont demandé la position officielle de la FFBB.

- La visio du 14 février 2026 avec la ligue de Guadeloupe a permis de faire le point sur les 

coopérations entre les deux structures et les actions portées par le CTBIN

Proposition :

- Le CTBIN conserve le socle des licences prises dans les clubs relevant de son ressort 

géographique.



5.2.2. Commission Clubs
Gérald NIVELON



5.2.2.1. Affiliations



# CF. Clubs - Affiliation
Avis Favorable – Association AA

LR CD Nom du Club Omnisports
Projet 

validé ?

Avis 

CD

Avis 

LR
Avis CF Affiliation

Forme de 
pratique

CVL 0045
ASSOCIATION SPORTIVE 

BOYNES BASKET
NON OUI ⚫ ⚫ ⚫ AA 5x5 ; 3x3

MAY 0976 OUDJAMA WA HAUTS VALLONS NON OUI ⚫ ⚫ AA
5x5 ; 3x3 ; 

Vxe

PDL 0053
ASSOCIATION BASKETBALL DE 

BAIS 53
NON OUI ⚫ ⚫ ⚫ AA 5x5

NCA 0098
JEUNESSE SPORTIVE DE 
POINDIMIE OUI OUI ⚫ AA 5x5

Résolution 

Le bureau fédéral décide : 

• De valider les projets des associations ; 

• De valider les demandes d'affiliation des associations. 

Sujets à 

Décision



Synthèse réalisée à partir des travaux de l’Observatoire 

# CF. Clubs - Affiliation Avis Défavorable Sujets à 

Décision

Avis CD 69 : Réservé Avis CD 74 : Avis LR : 

Avis CF : Défavorable – La Commission Fédérale Clubs ne valide pas le projet de la structure et par 

conséquent émet un avis défavorable sur le dossier. 

Projet : L'association a pour objet la promotion et l'organisation de camps, d'entraînements, et activités 

liées au basket-ball. Les compétences sportives et éducatives de jeunes participants. 

Suite à un échange avec le club, « le camp de basket se déroulera dans des locaux sportifs situés à 

Chamonix (Haute-Savoie – 74), dans la mesure où il s’agit d’un camp d’été, organisé de manière 

ponctuelle et saisonnière, sur une période déterminée. Ce choix est directement lié à la nature estivale 

du camp et aux infrastructures sportives adaptées disponibles sur le site d’accueil."
Point de vigilance sur le dossier : 

Siège social déclaré dans le 69 mais pratique dans le département 74 ; 229 km entre les deux 

adresses; 

LR CD Nom du Club
Omnisp

orts
Projet v
alidé ?

Avis
CD

Avis
LR

Avis 
CF

Affiliation
Forme 

de pratique

ARA 0069 PERFORMANCE BASKET ACADEMY NON NON ⚫ AA 5x5

Résolution 

Le bureau fédéral décide :

- De ne pas valider le projet de la structure 

- De refuser la demande d'affiliation



5.2.3. Commission Territoires



5.2.3.1. Proposition de soutien aux 
comités de -3000 suite à l’appel à 
projet de maillage territorial



# CF. TERRITOIRES – MAILLAGE – RÉPONSES APPEL 
à PROJET

Sujets à 

Décision

• CT0405 : Maintien et relance de la pratique basket en zones fragiles

• CD03 : Favoriser la coopération entre clubs – création ententes / CTC

• CD09 : OBE / OBC & stages pendant les vacances scolaires 

• CT1052 : Augmenter le nb de licences - focus basket féminin 

• CD18 : Fresque de la Citoyenneté 

• CD19 : Détection des talents et uniformisation des méthodes de formation 

• CD23 : Emploi mutualisé 

• CD25 : Développement du basket féminin 

• CD32 :  Accompagnement et Structuration des Clubs Gersois

• CD36 : Soutenir le basket dans un milieu rural (mutualisation, RSO…) 

• CD39 : Basket 3X3 entreprise, accompagner les clubs vers une démarche RSO, développer les OBE

• CD41 : Soutien aux clubs, aide à la structuration, investissement des zones blanches 

• CD55 : Opération Basket école et classes Olympiques

• CD58 : Développer la pratique du basket et renforcer les clubs

• CD61 : Croissance et Renforcement du Réseau 

• CD65 : Recrutement d’un référent fair-play 

• CD88 : Plan de reconquête de licenciés et de développement territorial 

• CD89 : « Labélisation, OBE, formations et challenge Fair-Play 

---- CD –3000

---- CD -3000 ayant rendu 

un projet de maillage



# CF. TERRITOIRES – RÉPARITION DES FONDS FÉDÉRAUX Sujets à 

Décision

Élibilité

pluriannualité CD
Licences

2024-2025

Montant Élibilité

pluriannualité CD
Licences

2024-2025

Montant

demandé accordé demandé accordé

0015 519 0036 2111 8 000€ 8 000€

Oui 0055 1218 350€ 2 000€* 0018 2232 Non retenu -

0023 1422 15 / 20 000€ 10 000€ 0043 2281

Oui 
(sur l’aide

demandée) 

0405 1498
10 000€ 0065 2389 Non retenu -

10 000€ 2 000€ 0088 2401 10 000€ 10 000€

0058 1499 10 000€ 10 000€ Oui 0025 2422 6 000€ 4 500€

0061 1510 5 000€ 5 000€ 0016 2495

0009 1575 7 200€ 6 300€ 0003 2695 3 000€ 3 000€

0008 1710 1248 2707

0019 1836 18 000€ 10 000€ Oui 0032 2797 9 000€ 7 200€

0089 1880 7 500€ 7500€ Oui 0041 2815 11 000€ 10 000€

Oui 0039 1935 5 700€ 5 700€ 4682 2850

7090 2014

Oui
(sur l’aide

demandée) 

1052 2021
10 000€

5 000€ 2 000€ Structures ayant répondu à l’AP

Enveloppe 1

=103 200
*sous réserve de la confirmation du montant demandé  



5.2.3.2. Proposition d’évolution du 
trophée des licenciés en trophée de 
l’innovation



# CF. TERRITOIRES - CHALLENGE DU LICENCIE
CHALLENGE DE L’INNOVATION

Sujets à 

Décision

Objectifs

- Identifier et valoriser les actions innovantes des territoires,

- Faire émerger des idées inspirantes, reproductibles et 

transférables à l’ensemble du réseau,

- Encourager la créativité, le développement et la modernisation 

des pratiques.

Eligibilité

- Ouvert à tous les comités métropolitains

Challenge du 
licenciés

Challenge de 
l’innovation

Afin de valoriser et soutenir les initiatives innovantes au sein de notre réseau, nous proposons de 

transformer le Challenge Licenciés en Challenge de l’Innovation



# CF. TERRITOIRES – CHALLENGE DE L’INNOVATION Sujets à 

Décision

Un appel à projets sera lancé via un 

formulaire Forms simple et accessible, 

permettant aux structures candidates de 

présenter :

- Le contexte et les objectifs du projet,

- Le caractère innovant de l’action,

- Les publics concernés,

- Les résultats attendus,

- Le budget prévisionnel.

Participation Dotation financière

Une enveloppe globale de 20 000 € sera 

répartie comme suit :

- 2 projets lauréats : 4 000 € chacun,

- 6 projets lauréats : 2 000 € chacun. 

→ 8 projets seront retenus au total

Deadline des candidatures : 31 mars 2026

Propositions présentées au BF du 10 avril
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